
 

 

1 25 avril 2026 
 

POLITIQUE SPORTIVE DE L’ASSOCIATION SPORTIVE 

Chers Membres, 

L’ASGGR a pour fonction d’ouvrir à un maximum de ses membres l’accès à toutes les 
compétitions, rencontres qu’elle organise (club, amicales) ainsi qu’aux épreuves fédérales 
auxquelles elle engage des équipes. 

Son rôle est aussi de faire découvrir la pratique du golf, notamment auprès des jeunes, et 
d'attirer de nouveaux joueurs (ses) en renforçant la visibilité́ du golf de Rodez et de son 
association sportive.  

Au-delà des activités habituelles qui vous sont familières (figurant dans le calendrier et sur le 
site de l’AS), nous souhaitons pouvoir présenter des équipes DAMES, JEUNES, MESSIEURS, 
SENIORS et VETERANS tant dans les épreuves Nationales du Championnat de France, que dans 
celles se disputant au niveau de la Région Occitanie, les Championnats de Ligue. 
 
Ceci ne peut se faire que si nous disposons d’un effectif, motivé et compétitif en nombre 
suffisant dans la catégorie concernée. 
 
Force est de constater que pour l’équipe jeunes, le faible nombre d’inscrits à l’Ecole de Golf, 
seul pourvoyeur de jeunes talents, est un frein à la constitution d’une équipe homogène 
représentative. Il faudra s’assurer que nos jeunes fassent des compétitions, déjà sur notre 
parcours, avant de les inscrire à une compétition de ligue ou fédérale.  

L’AS doit continuer à proposer des animations pour les plus jeunes et les fidéliser. 
 
Chez les Messieurs nous disposons de suffisamment de bons joueurs pour constituer des 
équipes dans toutes les catégories. 
 
Chez les Dames, malgré un effectif limité il est possible, cette année, de constituer une équipe 
motivée pour porter les couleurs de Rodez sur les parcours d’Occitanie. 
 
 
 
 
 
Nous pouvons compter parmi nos membres beaucoup de bons joueurs susceptibles de 
représenter l’AS à travers la participation à telle ou telle équipe. Mais avant de s'engager dans 
une équipe, il est primordial de connaître les règles du jeu de la sélection.  
 
 
Nous vous prions de bien vouloir trouver le projet sportif établi par la commission sportive. 
Seuls les joueurs en ayant pris connaissance et adhérant au projet pourront prétendre à la 
sélection.  
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OBJECTIF 2026 - COMPÉTITIONS FÉDÉRALES - 

L’équipe 1 messieurs en quatrième division nationale vise à remonter une équipe et à 
retrouver la 4ème division nationale dès cette année. En régional nous n’engagerons pas 
d’équipe  

 
L’équipe Mid-Amateur a la capacité de monter de division régionale, et de se maintenir en 4ème 
division nationale (atteinte en 2025) tout en essayant de terminer dans les 8 premiers pour 
jouer la montée. 

 
Les Séniors 1 objectif retrouver leur place en 1ère division régionale à Massane et la 4ème 
division nationale à Tarbes. 
 
Les Séniors 2 et Les Séniors 3 essayeront d’avoir une équipe sélectionnée, les places étant 
limitées et attribuées en fonction du classement au mérite des clubs. 
 
Les Dames feront leur retour au Championnat de France Promotion Nationale avec une équipe 
renouvelée. 

 
Pour l’année 2026 : 
 

Compte tenu des effectifs disponibles répondant aux critères de sélection, l’AS engagera : 
 
Des équipes Messieurs & Mid Amateur : Capitaine Kévin COLONGES 
Une équipe Séniors 1 Hommes (+50ans) : Capitaine Jean-Paul CASTANIE 
Une équipe Séniors 2 Hommes (+60ans) : Capitaine Philippe EVRAD 
Une équipe Séniors 3 Hommes (+70ans) : Capitaine Marc LUNET 
Une équipe Dames : Capitaine Fabienne VERDIER 
 
 
L’objectif sportif étant de constituer les meilleures équipes possibles pour chaque compétition 
fédérale, les joueurs(es) devront répondre aux critères administratifs et sportifs établis et 
participer aux entraînements avant chaque épreuve. Cependant, sur proposition du capitaine et 
après validation de la commission sportive, une dérogation (wildcard) pourra être accordée à 2 
joueurs par épreuve (Ligue et National). 
 
Tous les membres de l’AS répondant aux critères définis ci-après peuvent faire partie des équipes : 

§ Trois critères administratifs : 
o Être licencié à Rodez, 
o Être membre AS, 
o Être abonné Bluegreen Rodez. 

§ Deux critères Sportifs : 
o Avoir participé à 6 compétitions -Sélection- du club au cours des 12 derniers mois, 
o Avoir un Index minimal selon les équipes : 

§ < 10 pour l’équipe 1 et Mid Am 
§ 1ère série chez les séniors 

Sont considérées épreuves -Sélection- 2026, les compétitions comptant pour l’index : 
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• de classement, l’Eclectix, le championnat départemental, le grand trophée, 
• les compétitions partenaires et les compétitions hors rodez. 
 
Rôle du Bureau de l’AS :  
 
Les Capitaines d’Equipes, proposés par le bureau, sont nommés pour une durée d'un an avec 
renouvellement possible, par le Président de l'association sportive et le Président de la 
Commission Sportive chaque début de saison. Il n’est pas nécessaire d’être membre du bureau 
pour être Capitaine d’Equipe. 
 
Le bureau de l'AS a autorité pour ne pas inscrire, voire désinscrire une équipe si les 
conditions définies dans ce présent document ne sont pas respectées, mais aussi dans le cas 
où il jugerait que la compétitivité́ d'une équipe n'est pas avérée pour participer à̀ une 
épreuve fédérale. Sans que ce soit restrictif, le bureau de l'AS pourra s'appuyer sur les 
critères suivants :  

° Nombre insuffisant d'épreuves de sélection  
° Résultats aux épreuves de sélection trop faibles comparativement au niveau 
escompté pour une épreuve fédérale d'une certaine division.  

 

Les Responsables des équipes 
 

Chaque Capitaine d'Équipe est en charge du « recrutement » de ses équipiers dans le respect 
des critères définis ci-dessus. Il devra contacter les membres potentiellement concernés et 
recueillir leur adhésion au projet. 
Il (elle) s’occupera de la gestion des entraînements, de l'inscription, des modalités de 
déplacement de son équipe lors des compétitions. 
Il (elle) devra présenter, un projet de budget clair et cohérent pour l’année sportive de son 
équipe (le bureau arrêtera le montant des budgets alloués avant la fin du 1er trimestre). 
Il (elle) représente son équipe et veille au bon respect, par ses joueurs/joueuses, des valeurs 
sportives de l'association sportive. 
Il (elle) doit notamment effectuer un compte-rendu accompagné de photos des 
joueurs/joueuses à chaque déplacement et lors d'une compétition fédérale. Ce compte-
rendu, accompagné de photos et des justificatifs de remboursement, devra être adressé au 
Trésorier de l'association sportive, ainsi qu’à la commission communication. 
 
Juste équilibre du budget alloué à chaque équipe. 
 
L’engagement d’une équipe pour une seule compétition représente vite une dépense 
conséquente. Chaque année l’AS consacre près de la moitié de son budget global pour ses 
équipes. Les budgets tiennent compte de l’éloignement des golfs définis pour les 
compétitions, des frais d’inscription, de la nécessité d’un hébergement, des entraînements… 
Une coordination entre les capitaines d’équipes sera recherchée pour que les participants 
soient considérés de manière équitable lors de ces compétitions. 
Il est demandé aux capitaines d’équipes de gérer « en bon père de famille » le budget alloué. 
 
Vie Sociale : 
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Représenter le club de Rodez dans une compétition doit être pris au sérieux, certes c’est un 
moment de convivialité mais c’est surtout un engagement personnel à représenter de son 
mieux son club, sa ville, on y engage la réputation du club, cela nécessite a minima : 

§ Que lorsque des tenues ont été définies pour une saison elles doivent être 
portées le jour de la compétition, 

§ D’avoir un comportement individuel et de groupe correct en toute circonstance, 
§ D’être un compétiteur respectueux des règles du golf et des arbitres. 

OBJECTIF 2026- ACCROÎTRE LE NOMBRE DE JEUNES GOLFEURS - 

Mesures en faveur du développement de la pratique sportive des jeunes de l’école de golf. 
 

• L’Association Sportive offre la carte de membre à tous les élèves de l’école de golf, 
• L’accès à toutes les compétitions organisées par l’AS est gratuit pour tous les élèves 

de l’école de Golf, des repères de jeu adaptés à leur niveau leur sont affectés. 
A l’initiative du PRO : 
• 1 dimanche par mois, une séance de 2h de perfectionnement sera organisée par le 

PRO à l’attention des élèves les plus motivés. L’AS participera au financement de ces 
cours dans le cadre du budget alloué aux jeunes. 

• 1 fois par mois lors des cours du mercredi et/ou du samedi, des membres de l’AS 
volontaires, accompagneront des élèves pour jouer sur le parcours 18 trous. 

• Lors des compétitions « de classement », les jeunes « prometteurs » pourront 
intégrer des parties avec des membres des équipes du club. 

• A défaut de constitution d’une équipe jeunes et si le calendrier scolaire le permet, 
quelques jeunes « prometteurs » pourraient accompagner (ou faire partie de) 
l’Équipe Fanion, lors des compétitions fédérales.  

 
OBJECTIF 2026 – DEVELOPPER L’ESPRIT SPORTIF ET LE GOÛT DE LA COMPETITION 

 
De nombreux membres Hommes et Femmes ne participent jamais ou très rarement aux 
compétitions. Pour favoriser l’accès aux compétitions nous organiserons :  

• des compétitions de classement sur 9 & 18 trous en semaine du mois de mars au 
mois de novembre 

• Nous continuerons à promouvoir le choix du repère de départ en vertu des 
recommandations de la ffgolf. 

• Le championnat Séniors Mixte sera reconduit avec quelques modifications prenant 
en compte les observations de 2025. 

• Le tournoi de Match-Play sera reconduit. 
 
 
Les actions découlant de cette politique sportive feront l’objet d’un bilan annuel présenté 
lors de l’Assemblée Générale. Les résultats obtenus serviront au réexamen annuel du 
présent document par le bureau de l’AS. 
 

En conclusion : 
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L’AS poursuit ses objectifs sportifs avec détermination.  
La représentation du club à travers ses équipes sportives reste la priorité N° 1. 
Malgré des ressources financières moindre ces dernières années, nous contribuerons à 
financer les dépenses liées aux déplacements de nos équipes et à investir dans le Grand 
Trophée de l’AS pour le rendre plus attractif.  
 
Le Président de l’Association Sportive  Le Président de la Commission Sportive 
 
Marc LUNET      Jérémy FRAYSSE 
 
 
Les Capitaines :   
 
Kévin COLONGES Jean-Paul CASTANIE  Philippe EVRAD Fabienne VERDIER 


